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La crise sanitaire débutée en Mars 2020, nous a contraint à 

beaucoup de privations conviviales. Conformément aux directives 

départementales, cette année encore, elle nous oblige à prendre des 

mesures pour éviter tous risques ou tous dommages. C’est donc 

avec une profonde amertume que nous décidons de ne pas présenter 

les vœux de la municipalité pour 2022 comme à l’accoutumée. Par 

cet édito nous vous souhaitons une très Bonne et Heureuse année 

et surtout qu’elle vous garde en excellente santé. Souhaitons que 

ces périodes difficiles ne soient pas répétitives et que nous 

puissions à nouveau nous retrouver sans crainte du lendemain. 

Bonne année 2022 à vous et à ceux qui vous sont chers. 

 



Les cérémonies du 11 novembre ont pu se dérouler 

dans des conditions à peu près normales cette 

année. Mr le Maire a profité de cette cérémonie 

d’hommage au monument aux morts pour inaugurer 

les travaux réalisés au cimetière (réfection du 

portail et de l’allée d’entrée et création d’un 

cheminement pour personnes à mobilité réduite 

autour de l’église). Le repas traditionnel en 

l’honneur des personnes âgées a eu lieu à la Salle 

des Fêtes, 36 participants ont répondu à l’invitation. 

Plusieurs ont été excusés pour raison de santé. 

MOT DU MAIRE 
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La cinquième vague du COVID 19 s’est fait sentir ces dernières semaines. Cette nouvelle flambée 

du virus arrive avec la baisse des températures et le retour de l’hiver. Il est important de rappeler que 

le maintien des gestes barrières permet de freiner cette propagation combinée avec la vaccination qui 

reste le seul moyen efficace de lutter contre cette maladie notamment la troisième dose de rappel. 

Poursuivons nos efforts en appliquant avec rigueur les mesures barrières. Nous savons que même en 

étant vaccinés nous ne sommes pas automatiquement immunisés. Protégeons-nous et acceptons ces 

contraintes avec sérénité pour combattre efficacement cette pandémie. 

L’année 2021 s’achève et ce dernier édito clôture et relate les quelques événements qui contribuent à 

sa publication. La crise sanitaire est toujours présente et nous impose les mesures de précautions que 

vous connaissez. Les fêtes de fin d’année seront donc, à nouveau, perturbées par cette situation  

difficile et compliquée. Que l’année nouvelle nous apporte l’espoir de retrouver une ère plus sereine. 

Le Maire  Paul MERLIN 



Des travaux d’enfouissement des 

fourreaux ont été réalisés dans certains 

endroits de la commune pour la pose de 

chambres de raccordement de la fibre 

optique. Les branchements individuels 

aux habitations se réaliseront courant 

2022. Il vous est demandé d’être vigilants 

sur les éventuels démarchages des futurs 

opérateurs en quête de recherches de 

clientèle. Aucune société n’est en mesure 

de proposer des offres puisqu’aucun test 

des réseaux n’ayant été réalisés. Vous 

serez informés de l’évolution de ce moyen 

technique innovant qui devrait satisfaire 

tous ceux qui utilise le WEB. 

Le sapin et les décorations de Noël ont été installés par les 

membres du conseil municipal et l’employé communal. Nous 

espérons que ces quelques illuminations apporteront un peu 

de réconfort et de chaleur pour ces fêtes de fin d’année. 

Cette année le traditionnel goûter des 

anciens n’a pu être réalisé afin de 

respecter les consignes préfectorales. 

C’est donc à la mairie que les 

personnes âgées de 70 ans et plus, ont 

pu le recevoir par les élus. Celles et 

ceux ne pouvant se déplacer l’ont 

obtenu à leur domicile. 

Commune 
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DISTRIBUTION DES COLIS DE NOEL AUX PERSONNES AGEES 

 

 

 

 

 

 



I/ ECLAIRAGE PUBLIC : L’éclairage public sera allumé en permanence à compter du 18 

décembre 2021 jusqu’au 15 janvier 2022 afin de pouvoir profiter des illuminations et aussi faciliter la 

visibilité pendant les fêtes de fin d’année. 

II/ RESEAUX D’ASSAINISSEMENT : Les intempéries nombreuses de ces dernières semaines ont 

perturbé le réseau d’assainissement collectif de la commune. Le syndicat d’eau a été informé de ces 

dysfonctionnements et les équipes d’interventions ont participé activement pour remédier à ces 

problèmes. 

III/ TAXE DE SEJOUR : A compter du 1er janvier 2022, la taxe de séjour perçue sur le territoire de 

la commune devra être reversée à Dieppe Normandie Tourisme. Les hébergeurs de la commune 

seront informés de la procédure à suivre pour ce reversement. 

Suite au vol et à la destruction 

du camion subi cet été, il a été 

décidé d’en acquérir un 

nouveau pour permettre 

d’optimiser et de faciliter le 

travail de l’employé communal. 

Cet investissement impacte 

fortement une partie du budget 

de fonctionnement de la 

commune. Du matériel 

d’entretien (débroussailleuse, 

souffleur, etc.) a également été 

racheté en remplacement de 

celui disparu au cours de ce 

même cambriolage. 

Le comité des fêtes de TOUFFREVILLE SUR EU 

a organisé la venue du Père Noël dans la commune. 

Les habitants ont pu voir le voir passer dans les 

rues du village et les enfants ont reçu un cadeau à 

domicile afin de respecter les mesures sanitaires.  

CAMION COMMUNAL ET MATERIELS D’ENTRETIEN 

 

 

 

 

 

 

 

 

PERE NOEL 
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